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ARRETE n° 1574 CM du 7 novembre 2014 portant désignation du représentant 
de la Polynésie française et de son suppléant au sein des comités du syndicat mixte 
en charge du contrat urbain de cohésion sociale de l’agglomération de Papeete.

NOR : DDC1402193AC
(JOPF du 14 novembre 2014, n° 91, p. 13474)
Modifié par :

· Arrêté n° 1744 CM du 25 novembre 2014 ; JOPF du 2 décembre 2014, n° 96, p. 14558
· Arrêté n° 565 CM du 13 mai 2015 ; JOPF du 22 mai 2015, n° 41, p. 4353

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement et de la rénovation urbaine, de la politique de la ville, des affaires foncières et du domaine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2004-104 APF du 23 décembre 2004 approuvant les statuts du syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete ;

Vu l’arrêté n° 712 PR du 25 septembre 2014 portant nomination de M. Cyril Carpentier-Vignole en qualité de conseiller technique auprès du ministre du logement et de la rénovation urbaine, de la politique de la ville, des affaires foncières et du domaine ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 novembre 2014,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre du logement et de la rénovation urbaine, de la politique de la ville, des affaires foncières et du domaine est désigné comme le représentant de la Polynésie française au sein des comités du syndicat mixte en charge du contrat urbain de cohésion sociale de l’agglomération de Papeete.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 565 CM du 13/05/2015, art. 1er) — En cas d’absence ou d’empêchement du ministre, M. Cyril Carpentier-Vignole, conseiller technique auprès du ministre du logement, de la rénovation urbaine, de la politique de la ville, des affaires foncières et du domaine, est désigné comme suppléant.
Art. 3.— L’arrêté n° 669 CM du 24 mai 2012 portant désignation du représentant de la Polynésie française, et de ses suppléants, au sein des comités du syndicat mixte en charge du contrat urbain de cohésion sociale de l’agglomération est abrogé.
Art. 4.— Le ministre du logement et de la rénovation urbaine, de la politique de la ville, des affaires foncières et du domaine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 novembre 2014.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du logement


et de la rénovation urbaine,


de la politique de la ville,


des affaires foncières et du domaine,


Tearii ALPHA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


